
SFDR - INFORMATIONS PRÉCONTRACTUELLES

Dénomination du produit : PLUVALCA GLOBAL TRENDS Identifiant d'entité juridique :  969500AQ7GKXED2XZT30 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

 Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ?

Par investissement durable, 
on entend un investissement 
dans une activité économique 
qui contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires des 
investissements appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxinomie de l'UE est un 
système de classification 
institué par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse une liste 
d'activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse pas de 
liste d'activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont pas 
nécessairement alignés sur la 
taxinomie.

Oui

Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental : 0,0 
% 

dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la Taxinomie de 
l’UE

Il réalisera des investissements durables ayant 
un objectif social : 0,0 % 

Non

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et bien qu’il 
n’ait pas eu d'objectif d’investissement durable, il 
contiendra une proportion minimale de 0,0 % 
d’investissements durables  

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l'UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l'UE

ayant un objectif social

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?

Les caractéristiques environnementales et sociales de chaque émetteur constituant l’univers d’investissement de  PLUVALCA GLOBAL 
TRENDS  sont évaluées par l’Equipe de gestion, en s’appuyant sur la base de données fournie par MSCI, afin de déterminer une note 
extra financière à cet univers. 

 L’univers d’investissement est composé d’environ 1400 actions internationales dont la capitalisation est supérieure à 10 milliards 
d’euros. 

Selon la même méthodologie, une note extra-financière est également attribuée au fonds  PLUVALCA GLOBAL TRENDS . L’Equipe de 
gestion s’engage à s’assurer en permanence que la note extra-financière du fonds soit à tout moment supérieure à celle de son univers 
d’investissement.

MONTPENSIER ARBEVEL | PLUVALCA GLOBAL TRENDS



SFDR - INFORMATIONS PRÉCONTRACTUELLES

Les indicateurs de durabilité 
évaluent la mesure dans 
laquelle les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit 
financier sont atteintes.

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Pour déterminer la note extra-financière de  PLUVALCA GLOBAL TRENDS  et de son univers, les indicateurs suivants 
sont utilisés : (i) changements climatiques, (ii) ressources naturelles, (iii) pollution et déchets, (iv) défis 
environnementaux, (v) ressources humaines, (vi) responsabilité du produit, (vii) rôle des parties prenantes et (viii) 
défis sociaux. 

PLUVALCA GLOBAL TRENDS  s’engage à surperformer la note extra-financière de son univers d’investissement.

 Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements effectués contribuent-t-ils à ces objectifs ? 

PLUVALCA GLOBAL TRENDS  ne réalisera pas d’investissements durables.

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l’homme, 
et aux sujets d’anti- corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le 
plan environnemental ou social ? 

PLUVALCA GLOBAL TRENDS  ne réalisera pas d’investissements durables.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?

Oui,  la société de gestion prend en compte tous les Principaux Impacts Négatifs obligatoires applicables à la stratégie 
de  PLUVALCA GLOBAL TRENDS  et s’appuie sur une combinaison de politiques d’exclusion (normatives et 
sectorielles), d’intégration de l’analyse ESG dans le processus d’investissement, d’approches d’engagement et de vote. 

Non

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?

La stratégie d’investissement de  PLUVALCA GLOBAL TRENDS    repose sur une sélection rigoureuse d'actions, de zones géographiques 
essentiellement de pays développés issus de tous les secteurs d’activité après une analyse fondamentale des émetteurs. 

La stratégie 
d'investissement guide les 
décisions d'investissement 
selon des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement et la 
tolérance au risque. 

Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner 
les investissements an d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit nancier ?

PLUVALCA GLOBAL TRENDS  s’assure de maintenir une note extra financière supérieure à celle de son univers 
d’investissement. 

La stratégie d’investissement du fonds est également contrainte par (i) des exclusions normatives, sectorielles et 
géographiques détaillées dans la politique d’exclusion (lien) et (ii) la gestion des controverses susceptibles d’exclure 
temporairement ou définitivement un émetteur des valeurs éligibles en portefeuilles (lien).

Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son périmètre 
d'investissement avant l'application de cette stratégie d'investissement ?

L’approche retenue par  PLUVALCA GLOBAL TRENDS  n’est pas assortie d’un taux minimal d’engagement visant à 
réduire systématiquement l’univers d’investissement du portefeuille.
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Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent des 
structures de gestion saines, 
les relations avec le personnel, 
la rémunération du personnel 
et le respect des obligations 
fiscales.

Quelle est la politique mise en oeuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?

Les pratiques de bonne gouvernance des émetteurs constituant l’univers d’investissement de  PLUVALCA GLOBAL 
TRENDS  sont intégrées à l’analyse extra-financière des émetteurs. L’évaluation de la performance extra-financière des 
émetteurs en matière de gouvernance s’appuie notamment sur les indicateurs suivants : (i) la gouvernance 
d’entreprise, (ii) l’éthique d’entreprise, (iii) la politique de transparence fiscale. 

Par ailleurs, lors de l’établissement de la note extra financière des émetteurs, lesdits indicateurs de gouvernance sont 
surpondérés à 50% de la note globale eu égard à l’importance accordée à la qualité des structures de direction des 
émetteurs.

Quelle est l'allocation des actifs prévue par ce produit financier ?

L'allocation des actifs décrit 
la part des investissements 
dans des actifs spécifiques.

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage :
- du chiffre d’affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés bénéficiaires des 
investissements ;
- des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts réalisés 
par les sociétés bénéficiaires 
des investissements, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple ;
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés bénéficiaires des 
investissements.

Investissements

#1 Alignés sur les

caractéristiques E/S:

90,0%

#2 Autres:

10,0%

#1A Durables:

0,0%

#1B Autres

caractéristiques E/S:

90,0%

Alignés sur la

taxinomie:

0,0%

Environnementaux

autres:

0,0%

Sociaux:

0,0%

 La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.

Dans le cadre de sa gestion,  PLUVALCA GLOBAL TRENDS  s’engage à disposer en permanence d’une note extra-
financière supérieure à celle de son univers d’investissement. Le portefeuille sera par ailleurs investi dans des 
émetteurs disposant d’une note extra-financière à hauteur de  90,0 % minimum de son actif net.

PLUVALCA GLOBAL TRENDS  ne réalisera pas d’investissements durables bien qu’il promeuve des caractéristiques 
environnementales et sociales.

 Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier ?

L’utilisation de produits dérivés dans le cadre de la gestion de PLUVALCA GLOBAL TRENDS  ne participe pas à la 
promotion des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

 Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-
ils alignés sur la taxinomie de l'UE ?

PLUVALCA GLOBAL TRENDS  ne réalisera pas d'investissements durables.
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 Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?

PLUVALCA GLOBAL TRENDS  ne réalisera pas d'investissements durables.

 Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan social ?

PLUVALCA GLOBAL TRENDS  ne réalisera pas d'investissements durables. 

 Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est leur finalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux ?

Les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres » sont :
les investissements qui n’ont pas fait l’objet d’une notation ESG ;
les liquidités (détenues à titre accessoire pour répondre à l'objectif de gestion) ;
les OPC monétaires ;
les instruments dérivés.

Les instruments dérivés sont utilisés dans une logique d’exposition ou de couverture. Ces instruments font partie du 
processus d’investissement en raison de leur liquidité et de leur rapport coût/efficacité.
Il n’existe pas de garanties environnementales ou sociales minimales applicables à ces instruments. Cela étant, ils 
peuvent faire l’objet d’une appréciation ESG.

Un indice spécifique est-t-il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit financier est aligné 
sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut ?

 PLUVALCA GLOBAL TRENDS  n’utilise pas d’indice de référence aligné sur les caractéristiques environnementales et /ou sociales qu’il 
promeut.

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet de la société de gestion ww.montpensier-arbevel.com.
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